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QUESTIONNAIRE CAF/PARTENAIRE
ACCES UNIQUEMENT SUR LE VAL DE MARNE
Convention d’accès à l’espace sécurisé  « Mon compte partenaire »
Service cdap : Consultation des Données Allocataires par les Partenaires

[bookmark: CaseACocher2]|_| Modification de la convention	|_| Création d’une convention
     Numéro de convention : 

Raison sociale :
Nom : 
Adresse du siège social : 
Numéro de siret du siège social : 

Représentant légal (Directeur général ou Président)
Nom et prénom :
Fonction :
Mail :                                                                                              Téléphone : 

Missions de la structure (les indiquer de façon générique)




*Cliquez deux fois sur la case pour la cocher                                              
	Dispositifs maîtrisés et pratiqués
	Maitrisé
	Nbre 
 d’agents
	Nom des agents 

	1- L’insertion
	|_|
	
	

	1.1 L’accès au droit RSA- orientation, le contrat d’insertion,
	|_|
	
	

	1.2 Les demandes d’accès à un emploi
	|_|
	
	

	1.3 les Aides individuelles à l’insertion (AII, AIF, AIPC) activation des références et correspondances,
	|_|
	
	

	1.4 Autres :
	|_|
	
	

	2 - Le Logement
	|_|
	
	

	2.1 SIAO
	|_|
	
	

	2.2 DALO
	|_|
	
	

	2.3 DAHO
	|_|
	
	

	2.4 FSL (accès maintien, énergie)
	|_|
	
	

	2.5 Préparation à l’instruction des dossiers FSH
	|_|
	
	

	2.6 Contingent préfectoral,
	|_|
	
	

	2.7 Demande de logement hlm
	|_|
	
	

	2.8 Ccapex
	|_|
	
	

	2.9 Enquêtes préfecture pour la prévention des expulsions
	|_|
	
	

	2.10 Autres :
	|_|
	
	

	3 - Les adultes vulnérables/protection des majeurs
	|_|
	
	

	3.1 Masp
	|_|
	
	

	3.2 Demandes de curatelles, 
	|_|
	
	

	3.3 Sauvegarde de justice
	|_|
	
	

	3.4 Tutelles, curatelles
	|_|
	
	

	3.5 Coordination personnes âgées/personnes handicapées
	|_|
	
	

	3.6 Liens avec le centre local d’information et de coordination (aides aux personnes âgées).
	|_|
	
	

	3.7 Autres : 
	|_|
	

	

	4 - Les jeunes
	|_|
	
	

	4.1 Demande de Fonds d’aide aux jeunes
	|_|
	
	

	4.2 Contrat de soutien à l’autonomie des Jeunes
	|_|
	
	

	4.3 Permis jeunes
	|_|
	
	

	4.4 Emplois avenir
	|_|
	
	

	4.5 Activation dispositif mission locale
	|_|
	
	

	4.6 Autres : 
	|_|
	
	

	5 - La protection de l’enfance
	|_|
	
	

	5.1 Enquête sur demandes du JE ou rapport de signalement
	|_|
	
	

	5.2 Les « soit transmis » du procureur
	|_|
	
	

	5.3 Les informations préoccupantes,
	|_|
	
	

	5.4 Les Maesf,
	|_|
	
	

	5.5 Les aides financières enfances familles (aides aux projets, aides subsistance).
	|_|
	
	

	5.6 Autres : 
	|_|
	
	

	6 - L’accès au droit consiste à offrir à tous des services
	
	
	

	6.1 D’information sur les droits des personnes
	|_|
	
	

	6.2 D’orientation vers les structures chargées d’assurer ou de faciliter l’exercice des droits
	|_|
	
	

	6.3 D’aide à l’accomplissement des démarches nécessaires à l’exercice d’un droit ou l’exécution d’une obligation,
	|_|
	
	

	6.4 D’assistance par un professionnel compétent au cours de procédures non juridictionnelles, devant certaines commissions ou devant certaines administrations
	|_|
	
	

	6.5 De consultation juridiques et d’assistance pour la rédaction ou la conclusion d’actes juridiques
	|_|
	
	




Interlocuteurs partenaires

	Administrateur principal :
Nom, Prénom : 
Fonction :
Mail :
Téléphone :
	Administrateur suppléant :
Nom, Prénom : 
Fonction :
Mail :
Téléphone :

	Responsable sécurités informatiques :
Nom, Prénom : 
Fonction :
Mail :
Téléphone :
	Référent informatique et libertés (CNIL) :
Nom, Prénom : 
Fonction :
Mail :
Téléphone :

	Interlocuteur à contacter si urgence :
Nom, Prénom : 
Fonction :
Mail :
Téléphone :
	Interlocuteur à contacter si urgence :
Nom, Prénom : 
Fonction :
Mail :
Téléphone :











Nombre d’accès demandé (1 seul profil autorisé par personne)

	Profil
	Légitime
	Nbre
	Observations

	Profil 1
	
	
	

	Profil 2
	
	
	

	Profil 4
	
	
	

	Profil 5
	
	
	

	Profil 6
	
	
	

	Profil 8
	
	
	

	Profil 9
	
	
	

	Profil 10
	
	
	

	Profil 11
	
	
	

	Profil 12
	
	
	

	Profil 13
	
	
	

	Profil 14
	
	
	

	Profil 16
	
	
	

	Profil 18
	
	
	

	Profil 19
	
	
	

	Profil 20
	
	
	

	Profil 21
	
	
	




Fonctions des agents concernés par cdap.
(Ex : assistant social, conseiller esf, éducateur spécialisée, mandataire judiciaire, comptable, gestionnaire logement ….)

	Prénom Nom 
	Adresse mél 
	Fonction et missions et dispositifs (*)
	Profil

	 Ex : Paul Martin
	xxxxxx@xxxx.xx
	 AS : 1.1 – 2.3 - etc…
	 1

	 
	 
	 
	 

	 
	 
	 
	 

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	


(*) Indiquer le numéro des missions et dispositifs (ex : 1.1 Cf tableau des missions de votre organisme)



Commentaire

Prénom et Nom de l’administrateur partenaire
Titre:
Date :

DETAIL DES PROFILS

Profils T1 – Action sociale : 
	
· Aux travailleurs sociaux diplômés (ASS, CESF, éducateur spécialisé…) en charge de l’accompagnement à l’accès aux droits. Il s’agit de travailleurs sociaux : 
· De l’Etat, 
· Des départements 
· Des collectivités territoriales et locales 
· Des établissements publics de coopération intercommunale (Epci) : métropole, communautés urbaines, communautés d'agglomération, communautés de communes) ; 
· Des centres communaux d’action sociale en polyvalence de secteur ayant une mission d’accompagnement dans l’accès aux droits ou de référent unique avec ou sans mission déléguée du conseil départemental ; 
· Des services hospitaliers (il convient d’interpréter ce profil au sens large. Son objet est de permettre un accès aux travailleurs sociaux diplômés des établissements de soins, quelle que soit leur nature juridique. Elle couvre donc notamment les cliniques et les établissements médico-sociaux), 
· De certaines caisses de sécurité sociale (Caisses d’assurance retraite et de la santé au travail (Carsat), Mutualité sociale agricole (Msa), Caisse régionale d’assurance maladie IDF (Cramif). 

· Aux travailleurs sociaux diplômés désignés pour assurer la fonction de référent unique pour l’insertion sociale des bénéficiaires du Rsa. 



Profil T2 – Prestataires service sociaux - QF cnaf: Ce profil est destiné aux prestataires de services sociaux bénéficiaires de crédits d’action sociale Caf, pour le calcul des participations des familles, basées sur le quotient familial.

Profils T4 – Services instructeurs –instruction administrative du Rsa : Ce profil est destiné aux agents chargés de l’instruction du Revenu de Solidarité Active (Rsa) pour une consultation a posteriori des dossiers des bénéficiaires (l’instruction du droit proprement dit se réalisant via l’application @Rsa). L’accès au dossier allocataire nécessite la saisie préalable du numéro instructeur.

Profil T5 – Chargés de suivi des dossiers RSA : Ce profil est destiné :

· aux agents placés sous la responsabilité du président du Conseil départemental ou de l’Agence départementale d’insertion dans les Départements d’Outre-Mer (Dom) ; travailleurs social et/ou non travailleurs social chargés du suivi administratif des dossiers Rsa et/ou qui assurent une mission de conseil et d’accompagnement des bénéficiaires du Rsa (Brsa) ;
· Aux partenaires qui ont contractualisé avec le Conseil départemental dans le cadre de l’accompagnement des Brsa.

Profil T6 – CPAM, CGSS : Ce profil est destiné aux agents habilités des Caisses primaires d’Assurance Maladie. 

Profil T8 – Régimes particuliers d’assurance maladie : Ce profil est destiné aux agents habilités des régimes particuliers d’assurance maladie (Régime social des indépendants ; Caisses de mutualité sociale agricole ; Etablissement national des invalides de la marine ; Caisse nationale militaire de sécurité sociale ; Caisse de retraite et de prévoyance des clercs et employés de notaire). 

Profil T9 – Protection des majeurs et de l’enfance : Ce profil est destiné aux personnes physiques et morales en charge des mesures de protection des majeurs et de l’enfance mandaté par le juge des contentieux de la protection :

· Au titre des tutelles ou curatelles (jugement) à l’exception des curatelles simples ;
· Au titre des mesures d’accompagnement social personnalisé (Masp) ou des Masp judiciaires (désignation pour le conseil départemental ou par l’opérateur ayant reçu délégation du Président du Conseil Départemental : Ccas, Centre intercommunal d’action sociale (Cias), association, organisme à but non lucratif, organisme débiteur de prestations sociales) ;
· Au titre des mesures d’accompagnement judiciaire (mandataire et assistant à la protection des majeurs) ;
· Au titre de la sauvegarde de justice ;
· Au titre de la mesure Ad Hoc ordonnée par le Juge des Contentieux de la Protection lorsque les intérêts du tuteur ou curateur sont en opposition avec ceux du majeur protégé ;
· Au titre des mesures judiciaires d’aide à la gestion du budget familial (délégués aux prestations familiales nommés par le juge des enfants).

L’attribution du profil T9 est désormais élargi aux membres de l’équipe pluridisciplinaire en charge d’assurer l’accompagnement du majeur protégé ou qui supplée le mandataire judiciaire dans l’instruction des dossiers des protégés. Elle peut être constituée de mandataire judiciaire, de délégué mandataire, de délégué à la protection, d’agent tutélaire, d’assistant mandataire, de secrétaire spécialisé du mandataire, de chef de service MJPM et potentiellement d’attaché juridique, de comptable …. Tous ces acteurs doivent avoir un lien commun qui est le protégé et la gestion de ses biens.

Profil T10 – Bailleurs sociaux : Ce profil est destiné aux bailleurs sociaux bénéficiaires du tiers payant. 

Profil T11 – Commissions de surendettement : Ce profil est destiné aux personnes habilitées au titre de la commission de surendettement. 

Profil T12 – Bureaux d’aide juridictionnelle : Ce profil est destiné aux greffiers des bureaux d’aide juridictionnelle et aux agents remplissant la fonction de greffier. 

Profil T13 – Commissions Fsl (Fonds de solidarité pour le logement) : Ce profil est destiné :

· Aux agents administratifs chargés de la préparation à l’instruction des dossiers Fsl et de la gestion des fonds de solidarité pour le logement au sein :
· des services sociaux des départements ;
· des organismes gestionnaires des Fsl (Gip, associations agréées par le Conseil départemental) ;
· des associations habilitées par le Conseil départemental ;
· des communes et des Epci.
· Aux agents administratifs de Ccas en polyvalence de secteur.

Profil T14 – Pensions de réversion et pensions d’orphelin : Ce profil est destiné aux agents habilités de la Caisse des dépôts et consignations (Cdc) et de l’Etablissement national des invalides de la marine (Enim) en charge de la gestion des pensions de réversion et des pensions d’orphelin. 

Profil T15 – Tarification sociale pour les autorités organisatrices de transport : Ce profil est destiné aux agents habilités par le prestataire agissant pour le compte du syndicat des transports en Ile-de-France, dans le cadre de la tarification sociale des transports. 

Profil T16 – Commission départementale de médiation logement (Dalo), Ccapex : Ce profil est destiné aux agents chargés de l’instruction des recours devant la commission de médiation départementale, dans le cadre du droit au logement opposable (Dalo). 
Ce profil est mis temporairement à disposition des agents de la préfecture chargés du secrétariat de la Ccapex et de l’instruction des dossiers. 

Profil T18 – Agents des départements en charge du contentieux RSA : Ce profil est destiné aux agents habilités des départements en charge de la gestion et de l’instruction des recours contentieux liés au Rsa. Ne peuvent être consultés que les dossiers des personnes bénéficiaires du Rsa ou ayant été bénéficiaires du Rsa au cours des deux dernières années. 

Profil T19 – Agent des départements en charge du contrôle RSA : Ce profil est destiné aux agents des seuls départements dûment habilités et chargés du contrôle a posteriori du Rsa. Ne peuvent être consultés que les dossiers des allocataires bénéficiaires du Rsa ou ayant été bénéficiaires du Rsa au cours des deux dernières années. 

Profil T20 – Caisses de sécurité sociale européennes, chargées de la gestion d’un régime « Famille » : sur la base de l’article 6.1.e du RGPD suivant lequel les traitements peuvent également être fondés sur une mission d’intérêt public dont est investi le responsable de traitement ou l’intérêt légitime poursuivi par ce dernier, ce profil permet aux agents habilités des organismes et institutions européennes chargés de la gestion d’un régime équivalent à la branche Famille au sein d’un État membre de l’Union européenne de consulter les données pour visualiser les droits, l’identité et les situations familiales et professionnelles, de s’assurer de l’exactitude du calcul du complément différentiel ; de prendre en compte plus rapidement les changements de situation ; d’éviter les trop perçus (par une prise en compte plus rapide des informations concernant les changements de situation professionnelle). 
Pour Monaco, l’accès au profil a les mêmes finalités, mais celui-ci reste fondé sur le consentement des personnes concernées. 

Profil T21 - Pajemploi (Acoss) pour la gestion du Cmg : Ce profil est destiné aux agents habilités du centre national Pajemploi pour leur permettre d’accéder aux données qui leur sont nécessaires dans le cadre de la mission de cogestion du Cmg avec l’ensemble des Caf. Les finalités sont les suivantes : Optimiser la relation de service avec l’usager gérée par le centre national Pajemploi ; Fluidifier et concentrer la gestion initiale (détection et premier diagnostic) des anomalies sur le centre national Pajemploi. Ne sont pas des finalités poursuivies par ce profil : La gestion du droit ou des indus ; La lutte contre la fraude. L’agent Pajemploi accède au dossier uniquement si celui-ci est « éligible » (trace Cmg sur le dossier). 
